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1. LES FOREê TS ET LA FORESTERIE
EN ITALIE

1.1 Le couvert forestier, les types de foreª ts
et les rëgimes de propriëtë

L'Italie est le pays d'Europe doteÂ de la plus grande
varieÂteÂ de types de boisements, qui vont des foreÃts
alpines du nord aux formations meÂditerraneÂennes de
type subtropical au sud, en passant par les foreÃts des
collines et plaines couvertes essentiellement de feuillus
au centre du pays. Un cinquieÁme du territoire est
montagneux, 60 % est couvert de collines et 20 % de
plaines basses.

Selon l'inventaire forestier national reÂaliseÂ par le
ministeÁre de l'Agriculture et des ForeÃts (Ministero
dell'Agricoltura e delle Foreste, MAF) en 1983±5,
(MAF, 1988), la couverture forestieÁre atteint en Italie
8 675 millions d'hectares, composeÂs de 6 436 millions
ha de foreÃt (dont 2 577 millions de haute futaie et 3 858
millions de taillis), et 2 240 millions ha d'autres
formations ligneuses, telles que les buissons et brous-
sailles ou la garrigue meÂditerraneÂenne. Les feuillus
repreÂsentent 80 % du total et les conifeÁres 16 %. Le
couvert forestier atteint en moyenne 28,8 % de la
super®cie, avec des moyennes reÂgionales allant de
41,2 % au nord aÁ 21,3 % au sud, avec 23,2 % dans le
centre du pays. La super®cie boiseÂe par habitant est
infeÂrieure aÁ 2 000 m2, mais elle atteint preÁs de 8 000 m2

dans des reÂgions des Alpes telles que le val d'Aoste et les
provinces de Trente et Bolzano. Le volume de bois sur
pied s'approche du milliard de m3, soit pas loin de ceux
enregistreÂs en Allemagne (1 062 milliard m3) et en
France (1 639 milliard m3). Le volume des futaies atteint
163 m3/ha et celui des taillis 88 m3/ha. L'importance de
ce volume sur pied s'explique surtout par la diminution
de l'exploitation forestieÁre en Italie depuis la seconde
guerre mondiale.

Il n'en reste pas moins qu'avec un peu plus de 3 m3/ha/
anneÂe, le rendement moyen des foreÃts italiennes demeure
parmi les plus faibles de l'UE (MAF, 1990), bien en decËuÁ
de ceux de la France, de l'Espagne et du Portugal, ouÁ
l'accroissement moyen annuel deÂpasse 4 m3/ha/anneÂe, et
de ceux du Royaume-Uni et de l'Allemagne (5,4 m3 et 5,6
m3 respectivement). Seuls les plantations de peupliers de
la plaine du PoÃ constituent une exception aÁ cette faible
productiviteÂ. En effet, des volumes annuels de 25±35 m3/
ha/anneÂe ± soit l'un des meilleurs taux de rentabiliteÂ
®nancieÁre interne de l'UE ± y sont produits aÁ partir de
clones seÂlectionneÂs pour leur reÂsistance aux maladies et
aux parasites. AÁ l'heure actuelle, ces peupliers couvrent
environ 1 % de la super®cie boiseÂe totale en fournissant
60 % du bois produit pour l'industrie.

La contribution du secteur forestier aÁ l'eÂconomie
nationale est marginale. En 1986, la valeur ajouteÂe de la
foresterie repreÂsentait moins du tiers de celle du secteur
de la peÃche, et aÁ peine 2 % du secteur agricole.

La production de bois a beaucoup ¯eÂchi ces 30
dernieÁres anneÂes, puisqu'elle est passeÂe de 13 millions m3

au deÂbut des anneÂes 50 aÁ 8 millions m3 aÁ preÂsent. Au
cours de la meÃme peÂriode, le degreÂ d'autonomie du pays
dans le domaine du bois industriel est tombeÂ de 60 % aÁ
17 %.

L'essentiel de la foreÃt (95 %) est situeÂ dans des reÂgions
montagneuses ou vallonneÂes, et surtout sur des pentes de

plus de 20±25 %. On peut comprendre que ces terres aÁ
valeur agricole marginale soient souvent les plus boiseÂes,
mais le relief rend tout effort de gestion forestieÁre
couÃ teux et geÃne beaucoup toute tentative de meÂcanisa-
tion. Les frais de gestion eÂleveÂs et les rendements
eÂconomiques faibles des foreÃts, et surtout des taillis,
ont entraõÃneÂ la perte d'inteÂreÃt constateÂe aÁ l'heure
actuelle. Selon des estimations, un tiers seulement des
foreÃts serait ameÂnageÂ (MAF, 1990, 1994 ; Piussi, 1994).

Environ 66 % de toute la surface forestieÁre appartient
aÁ des proprieÂtaires priveÂs, qui deÂtiennent quelque 3 ha en
moyenne. Pris dans leur ensemble, les petits õÃlots
forestiers situeÂs au sein des proprieÂteÂs agricoles consti-
tuent aÁ peu preÁs 24 % de toute le territoire agricole de
l'Italie. Selon le dernier recensement agricole (MAF,
1988), 843 000 exploitations contiennent une aire
boiseÂe. Il est eÂvident qu'un tel morcellement, conjugueÂ
aÁ l'absence de gestion forestieÁre speÂcialiseÂe, restreint le
potentiel eÂconomique de la foreÃt.

Les foreÃts domaniales sont reÂgies par l'EÂ tat, par les
reÂgions et par les communes, et ces dernieÁres deÂtiennent
preÁs des trois quarts (73 %) du total. Beaucoup de foreÃts
qui appartenaient aÁ l'EÂ tat ont eÂteÂ transfeÂreÂes aux reÂgions
aÁ la suite d'une deÂcentralisation des responsabiliteÂs dans
le domaine agricole et forestier intervenue au cours des
anneÂes 70.

Les organisations communautaires deÂtiennent une
part importante de la super®cie boiseÂe totale. Cette
cateÂgorie comprend des foreÃts communautaires datant
du moyen aÃge ou meÃme d'avant l'eÂpoque romaine. Les
foreÃts communautaires alpines (comme Magni®ca
CommunitaÁ di Fiemme et Regole di Cortina d'Ampezzo)
sont les plus connues et les mieux geÂreÂes.

Une autre institution treÁs ancienne est celle des `̀ usi
civici'' (droits civiques, ou droits d'usage traditionnels).
Bien que ces droits s'appliquent aÁ toutes sortes de foreÃts,
indeÂpendamment de leur statut foncier, ils concernent
avant tout les foreÃts domaniales, et surtout celles
appartenant aux communes. Dans les reÂgions du sud,
l'exercice non reÂglementeÂ de ces droits pour le paÃturage
a eu un effet neÂgatif perceptible sur la reÂgeÂneÂration des
foreÃts (Ciancio, 1996 ; Piussi, 1994).

1.2 Le dëveloppement de la foresterie
ApreÁs la peÂriode glaciaire, la foreÃt commencËa aÁ se
reconstituer 8 000 ans environ av. J.-C. et fut d'abord
coloniseÂe par des hommes pratiquant la chasse et la
cueillette. L'eÂlevage et l'agriculture se deÂveloppeÁrent deÁs
le cinquieÁme milleÂnaire av. J.-C, et des pans de foreÃts
furent deÂtruits par le feu et par l'agriculture sur bruÃ lis
pour obtenir des terres arables. Pendant les aÃges du
bronze et du fer, l'utilisation du bois de feu augmenta
avec le deÂveloppement de la poterie, de la meÂtallurgie,
puis de la verrerie. AÁ la ®n de la peÂriode eÂtrusque (vers
l'an 300 av. J.-C.), le deÂboisement avait atteint de telles
proportions dans le centre de l'Italie que l'eÂrosion des
sols eÂtait deÂjaÁ treÁs reÂpandue.

AÁ l'eÂpoque romaine, les populations seÂdentariseÂes
devinrent entieÁrement maõÃtresses du paysage italien.
Toutes les terres agricoles appartenaient aÁ des proprieÂ-
taires priveÂs, tandis que les foreÃts deÂsigneÂes et les
paÃturages demeuraient en reÂgime de proprieÂteÂ publique
et d'usage commun. L'exploitation collective de ces
terres eÂtait garantie par les droits d'usufruit, les usi
civici, qui furent renforceÂs pendant les invasions des
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barbares goths et visigoths et demeurent encore en
vigueur de nos jours dans de nombreuses reÂgions.

L'expansion de l'Empire romain fut lieÂ aÁ la destruc-
tion de nouveaux pans de foreÃt, du fait des besoins en
bois de l'industrie navale qui construisait la ¯otte dont
deÂpendait la supreÂmatie militaire et commerciale des
Romains, et des besoins en bois-combustible des autres
industries. D'autre part, les structures sociales rurales
concentraient la main-d'úuvre sur des cultures aÁ forte
valeur ajouteÂe telles que la vigne, et adoptaient un mode
d'exploitation extensif sur le restant du territoire.
Comme les ceÂreÂales provenaient des provinces exteÂrieu-
res, l'eÂlevage extensif constituait le mode d'exploitation
le plus reÂpandu et le plus rentable pour les autres terres.

De la chute de l'Empire romain jusqu'au Xe sieÁcle, les
foreÃts furent soumises aÁ des pressions moindres, et leur
reconstitution fut faciliteÂe par une peÂriode climatique
chaude et humide aux conditions favorables. Toutefois,
une nouvelle phase d'expansion deÂmographique et de
croissance eÂconomique intervint du Xe au XIVe sieÁcle, et
des friches redevenues foreÃts ou mareÂcages furent
progressivement remises en culture. Le deÂveloppement
des villes engendra une demande en bois de construction
et de combustion. Les pressions exerceÂes sur les foreÃts
redoubleÁrent et la premieÁre leÂgislation reÂglementant leur
usage fut introduite.

MalgreÂ les pertes deÂmographiques provoqueÂes par la
peste et la peÂriode de disette qui suivit au XIVe sieÁcle,
l'eÂconomie continua aÁ se deÂvelopper dans les villes
italiennes et la croissance rapide du commerce mena au
deÂveloppement d'une seÂrie de ports et de chantiers
navals au cours du sieÁcle suivant. Les chantiers de Pise et
GeÃnes d'abord, puis de Venise, Messine, Palerme,
Civitavecchia et Livourne engendreÁrent une eÂnorme
demande en bois pour la construction navale. Il est
estimeÂ qu'au sommet de leur production, ces chantiers
exigeaient entre eux quelque 18 000 m3 de bois par an.
La neÂcessiteÂ de satisfaire les besoins en bois pour la
construction de navires militaires mena aÁ la reÂalisation
d'inventaires forestiers (dont le premier fut effectueÂ aÁ
Venise en 1498) et aÁ l'adoption geÂneÂraliseÂe d'une
leÂgislation forestieÁre plus restrictive. ConsideÂreÂ comme
un modeÁle aÁ son eÂpoque, le code forestier de Venise fut
adopteÂ par l'Autriche quand ce pays deÂcida de moderni-
ser ses chantiers navals de Trieste.

AÁ cette eÂpoque, les monasteÁres et les ordres monasti-
ques jouaient un roÃ le important dans le domaine
forestier par des actions de reboisement et des recherches
sur l'ameÂnagement et l'exploitation des foreÃts. Les
activiteÂs meneÂes dans ce domaine aÁ Camaldoli et
Vallombrosa aÁ partir du XIVe sieÁcle sont bien docu-
menteÂes (di BeÂrenger, 1982). AÁ la meÃme eÂpoque, dans
d'autres reÂgions de l'Italie, des plantations d'essences
locales et exotiques ®rent leur apparition.

Au XVIIIe et XIXe sieÁcles, les pratiques eÂconomiques
libeÂrales et les sollicitations du deÂveloppement industriel
commenceÁrent aÁ acceÂleÂrer le taux de destruction des
foreÃts restantes. Les proprieÂtaires reprirent beaucoup de
terres aux exploitants qui exercËaient leurs droits
coutumiers, en ne leur laissant souvent que des parcelles
trop petites pour assurer leur subsistance et les forcËant aÁ
rechercher plus de terres dans les zones marginales des
foreÃts d'altitude. Au sud du pays, le processus fut assez
diffeÂrent : la structure agraire avait toujours eÂteÂ caracteÂ-
riseÂe par de grands domaines priveÂs (les latifondi), ainsi

que par les terres et domaines de l'EÂ glise catholique et
des ordres religieux. Au moment de l'uni®cation de
l'Italie, en 1861, toutes ces terres, couvrant environ un
tiers du territoire italien, furent con®squeÂes et vendues,
et des surfaces forestieÁres consideÂrables furent ensuite
deÂboiseÂes.

PromulgueÂe en 1877, la premieÁre loi forestieÁre
italienne datant d'apreÁs l'uni®cation speÂci®a des res-
trictions juridiques destineÂes aÁ conserver les boisements
des bassins versants. Ainsi l'exploitation forestieÁre fut
interdite aÁ une altitude supeÂrieure aÁ l'habitat du
chaÃtaignier, mais autoriseÂe en dessous. Le taux de
deÂboisement demeura consideÂrable jusqu'aÁ la ®n du
sieÁcle. Les estimations des pertes forestieÁres se situent
entre 736 000 ha et quelque 2 millions ha. Ces pertes
furent dues aÁ plusieurs facteurs, dont la croissance
rapide du reÂseau de chemins de fer, passeÂ de 2 100 km en
1870 aÁ 16 000 km en 1900, avec de treÁs gros besoins en
bois pour les traverses et les ponts. Cette surexploitation
des ressources domaniales cessa en 1910, anneÂe de la
creÂation d'un service des foreÃts d'EÂ tat chargeÂ de proteÂger
le capital forestier et de le deÂvelopper par l'acquisition de
terres et par le reboisement. La loi forestieÁre 3267,
promulgueÂe en 1923, eÂtablit le lien entre la conservation
des foreÃts et la protection de l'environnement, et
notamment des bassins versants.

Le reboisement occupa une place croissante dans les
politiques aÁ partir de 1920, pour reÂpondre d'abord aux
besoins en mateÂriaux bruts pour les industries de la
pulpe de bois et du contreplaqueÂ. Lorsque l'Italie ®t
l'objet de sanctions eÂconomiques aÁ la suite de l'invasion
de l'EÂ thiopie en 1935, de nouvelles plantations furent
mises en place pour remplacer les importations de
charbon. Pendant la peÂriode allant des anneÂes 20 aÁ la
seconde guerre mondiale, les plantations de peupliers
dans la valleÂe du PoÃ et de reÂsineux dans les reÂgions de
montagne et d'altitude ®rent l'objet d'une promotion
intensive. ApreÁs la guerre, les campagnes de reboisement
continueÁrent, mais elles furent de plus en plus axeÂes sur
la protection de l'environnement (Di BeÂrenger, 1982 ;
Ciancio, 1996 ; MAF, 1994 ; Piussi, 1994).

1.3 Les politiques forestie© res et le cadre
institutionnel

La politique forestieÁre italienne continue aÁ eÃtre fondeÂe
sur la loi forestieÁre de 1923, comportant des restrictions
strictes concernant tout changement d'usage de terres
boiseÂes en montagnes ou sur les plateaux, et se justi®e par
la tendance, alors treÁs marqueÂe, aÁ l'expansion de
l'agriculture aux deÂpens des foreÃts sur des sols
marginaux et fragiles. La politique de protection et
d'expansion des foreÃts, visant aÁ la fois aÁ preÂserver
l'environnement et aÁ reÂpondre aux besoins des indus-
tries, fut geÂreÂe par le service des foreÃts d'EÂ tat, mais mise
en úuvre par une institution connue d'abord sous le nom
de `̀ milice forestieÁre'' (Milizia Forestale Nationale) puis
rebaptiseÂe `̀ corps forestier d'EÂ tat'' (Corpo Forestale dello
Stato, CFS) apreÁs la seconde guerre mondiale. Cette
institution fut chargeÂe des actions de plani®cation, de
suivi, de controÃ le, d'assistance technique et de reboise-
ment sur des terres priveÂes et publiques (Ciancio, 1996).

Les pressions exerceÂes sur les hautes terres et les foreÃts
ont toutefois diminueÂ peu aÁ peu depuis 50 ans du fait de
nouvelles possibiliteÂs d'emploi dans le secteur industriel,
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de la substitution de combustibles fossiles au bois
comme source d'eÂnergie, et de la reÂgression de l'eÂlevage
au paÃturage. La politique forestieÁre est donc deÂsormais
axeÂe presque exclusivement sur la protection des foreÃts
pour la deÂfense de l'environnement. La loi forestieÁre 431
de 1985 reprend les restrictions touchant aÁ tout
changement d'usage des terrains boiseÂs d'altitude et les
eÂtend, pour des motifs de conservation, aux bois et foreÃts
des basses terres s'eÂtendant jusqu'au littoral. Ces
restrictions couvrent deÂsormais 98 % de la foreÃt dans
tout le pays. Seul le fondement de la politique a changeÂ :
dans une Italie industrialiseÂe, elle a deÂsormais pour cible
de relever le nouveau deÂ® forestier lieÂ aÁ une utilisation
croissante des foreÃts pour les loisirs et le tourisme.

La nouvelle politique n'est toutefois pas sans conseÂ-
quences pour la foreÃt et pour la multitude de proprieÂ-
taires priveÂs. La contrainte imposeÂe aux agriculteurs
d'entretenir tout boisement situeÂ sur leurs terres a eu des
effets pervers qui ont eÂteÂ eÂtudieÂs par Di BeÂrenger (1982),
l'un des grand experts du nouvel EÂ tat italien, qui a reÂ-
examineÂ l'impact du code forestier historique de Venise
dans cette perspective. Son eÂtude a montreÂ que les arbres
situeÂs sur des terrains publics ou priveÂs appartenaient au
TreÂsor, et qu'ils eÂtaient proteÂgeÂs par les reÁgles restricti-
ves. Comme les agriculteurs n'eÂtaient pas en mesure de
beÂneÂ®cier des cheÃnes qui poussaient sur leurs terres, ils
estimaient que ces arbres constituaient un avoir neÂgatif
et s'en deÂbarrassaient le plus toÃ t possible. On ne
s'eÂtonnera donc pas du fait qu'au deÂbut du XVIIe sieÁcle,
il ne restait plus que 18 cheÃneraies priveÂes sur les
centaines enregistreÂes aÁ Frioule au XVIe sieÁcle.

AÁ quelques diffeÂrences preÁs, cette situation s'est
deÂsormais reproduite dans toute l'Italie rurale contem-
poraine, meÃme si les arbres poussant sur un terrain priveÂ
appartiennent deÂsormais au proprieÂtaire. Cet eÂtat de
choses explique pourquoi les agriculteurs italiens, qui
ont adheÂreÂ avec plus d'enthousiasme que ceux des autres
EÂ tat membres de l'UE au programme de gel des terres
agricoles (reÁglement në 1094/88), en mettant hors
production 733 450 ha rien qu'au cours des quatre
premieÁres anneÂes, n'ont pourtant planteÂ d'arbres que sur
quelques milliers d'hectares.

Comme indiqueÂ dans un document du ministeÁre de
l'Agriculture et des ForeÃts (MAF, 1994), `̀ du fait des
restrictions touchant aÁ l'environnement et aÁ l'utilisation
des terres, le deÂboisement a constitueÂ (pour les agricul-
teurs) une deÂcision irreÂversible''. La conseÂquence ineÂvi-
table des incitations neÂgatives, engendreÂes par la
leÂgislation restrictive et par la faible rentabiliteÂ de la
foresterie, est que l'EÂ tat doit se charger presque
entieÁrement des actions de reboisement.

La foresterie relevait du ministeÁre de l'Agriculture et
des ForeÃts1 jusqu'aÁ ce que, dans les anneÂes 70, la gestion
des secteurs agricole et forestier soit transfeÂreÂe aux
reÂgions nouvellement constitueÂes. Le ministeÁre a deÂs-
ormais pour taÃche principale la coordination des
politiques, notamment au niveau des relations inter-
nationales, et plus particulieÁrement de l'UE. Une
Direction des foreÃts est responsable de la coordination
sectorielle avec le ministeÁre. Le corps forestier d'EÂ tat (la
`̀ milice forestieÁre'') releÁve de cette direction, sauf dans le
cas des cinq reÂgions beÂneÂ®ciant d'un statut speÂcial (le
Frioul-VeÂneÂtie Julienne, la Sardaigne, la Sicile, le Trentin

et le val d'Aoste) ouÁ il tombe sous la coupe des autoriteÂs
reÂgionales. La deÂ®nition des responsabiliteÂs et compeÂ-
tences imparties au ministeÁre et aux reÂgions n'a pas eÂteÂ
facile (au point que dans deux reÂfeÂrendums organiseÂs
dans les reÂgions, les eÂlecteurs ont choisi l'abolition du
ministeÁre). Ce sont toutefois les reÂgions qui sont
chargeÂes de tous les aspects opeÂrationnels, et notamment
de l'application des reÁglements de l'UE ainsi que de la
formulation, de la mise en úuvre et du suivi/eÂvaluation
des projets pertinents dans le secteur forestier.

1.4 La perception de la foresterie par le
public

La foresterie est un secteur plus jeune en Italie que dans
d'autres pays comme la France ou l'Allemagne. Pour la
plupart, les citoyens entretiennent donc des liens plus
teÂnus avec les foreÃts nationales, sauf s'ils habitent aÁ
proximiteÂ d'une ou travaillent dans ce domaine. MeÃme
le `̀ tourisme vert'' est moins deÂveloppeÂ en Italie que dans
certains autres pays europeÂens, bien que cette attitude
soit en train d'eÂvoluer aÁ mesure qu'une information
pertinente est fournie par les enseignants et les meÂdias, et
que le stress de la vie urbaine se fait plus eÂvident. En
paralleÁle, le public s'inteÂresse de plus en plus aÁ la
protection des foreÃts tropicales humides, graÃce aux
campagnes des meÂdias et des organisations de deÂfense de
l'environnement expliquant les menaces qui peÁsent sur
leur survie et l'importance d'actions de reÂgulation du
climat et de protection de la biodiversiteÂ.

Au cours des 30 dernieÁres anneÂes, mais surtout
pendant les anneÂes 60 et 70, des habitations de plaisance
et des agglomeÂrations et infrastructures touristiques ont
eÂteÂ construites dans certains des plus beaux sites d'Italie.
Des bois et foreÃts ont souvent eÂteÂ deÂtruits, et la
deÂgradation de l'environnement a provoqueÂ des reÂac-
tions chez de nombreux citoyens et deÂclencheÂ des deÂbats
dans les meÂdias. La loi 431 de 1985, introduite en partie
pour faire face aÁ cette situation, rend dif®cile tout
tentative de modi®cation de la politique forestieÁre
nationale. Or pour que la possession et l'entretien de
boisements puissent attirer plus d'agriculteurs, ceux-ci
doivent pouvoir en tirer des avantages eÂconomiques.
L'opinion publique risquerait toutefois de s'opposer aÁ
l'adoption de reÁgles moins strictes pour atteÂnuer les
probleÁmes des agriculteurs.

2. HISTORIQUE DES ACTIVITEè S DE
FORESTERIE TROPICALE DE
L'ITALIE

L'histoire coloniale de l'Italie est reÂcente par rapport aÁ
celle de nombreux autres pays europeÂens. L'EÂ rythreÂe
devint la premieÁre colonie africaine de l'Italie aÁ la ®n du
XIXe sieÁcle (en 1890), et elle fut suivie par la Somalie
(1905), la Libye (1912) et l'EÂ thiopie (sous tutelle
italienne de 1936 aÁ 1941).

Une politique de protection des ressources forestieÁres
fut adopteÂe en EÂ rythreÂe une fois l'administration
coloniale eÂtablie, mais elle ne permit pas de faire face
aux vrais raisons du deÂboisement ± des opeÂrations
militaires et la construction d'infrastructures. Dans un
article sur la leÂgislation forestieÁre en EÂ rythreÂe, Senni
(1915) remarque que la politique restrictive eÂtait1. ReÂcemment rebaptiseÂ ministeÁre des Politiques agricoles.
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inopeÂrante car l'administration ne posseÂdait pas les
capaciteÂs suf®santes pour imposer son exeÂcution. En
fait, les reÂsidents europeÂens repreÂsentaient le plus gros
danger pour les foreÃts, mais des sanctions eÂtaient
beaucoup plus souvent in¯igeÂes aux populations indi-
geÁnes. La perception des droits d'usage traditionnels des
populations locales et du concept de proprieÂteÂ publique
des arbres demeurait treÁs ambigueÈ, et les autoriteÂs
heÂsitaient entre permettre et interdire des changements
d'usage de terres boiseÂes.

La politique forestieÁre fut deÂveloppeÂe et deÁs 1910, en
EÂ rythreÂe, des cateÂgories de foreÃts destineÂes aÁ diffeÂrents
usages avaient eÂteÂ deÂ®nies. Un corps de gardes forestiers
fut creÂeÂ, et chargeÂ d'actions de controÃ le, d'application de
la loi, de supervision et de reboisement. Une politique de
reboisement avec des essences exotiques, ou indigeÁnes
mais de haute valeur, fut mise en úuvre et accompagneÂe
de la creÂation de peÂpinieÁres d'EÂ tat, d'incitations pour la
creÂation de peÂpinieÁres priveÂes par les populations
locales, de subsides pour des campagnes de reboisement,
et de droits de proprieÂteÂ priveÂe sur des arbres nouvelle-
ment planteÂs (Guidotti, 1934). En 1937, la mission de la
`̀ milice forestieÁre'' fut eÂlargie aux autres colonies
italiennes, marquant l'adoption deÂ®nitive de la politique
meÂtropolitaine de responsabiliteÂ directe de l'EÂ tat pour la
protection, le deÂveloppement et la gestion des foreÃts, et
pour l'eÂtablissement d'un domaine forestier (demanio
forestale).

Au cours des premieÁres anneÂes du pouvoir colonial,
des eÂtudes et des inventaires des essences forestieÁres
existantes et des probleÁmes du secteur avaient eÂteÂ
publieÂes. La valeur des foreÃts seÁches eÂtait percËue comme
faible du point de vue des exportations de bois. Ces foreÃts
paraissaient utiles surtout sur le plan de l'environne-
ment, bien que certains produits forestiers non ligneux,
tels que l'encens, la myrrhe et la gomme arabique aient
eu une importance eÂconomique consideÂrable. Elles
furent consideÂreÂes autrement apreÁs la creÂation de
l'Afrique orientale italienne, les sanctions prises contre
l'Italie par la Ligue des Nations ayant rendu neÂcessaire la
production de substituts aux importations. Des essais
scienti®ques furent mis en place pour tester l'adaptabi-
liteÂ de diverses essences tropicales exotiques aux
conditions locales et eÂvaluer le potentiel industriel
d'essences locales. La chute du pouvoir colonial italien
en 1941 mit ®n aÁ ces programmes (Fiori, 1902±1912 ;
Giordano, 1940 ; idem, 1941 ; Senni, 1938).

L'Italie s'est eÂgalement beaucoup inteÂresseÂe aux foreÃts
tropicales du fait de son volume important d'importa-
tions de bois de feuillus tropicaux. Les importateurs
italiens ± essentiellement des petites et moyennes
entreprises (PME) ± ont maintenu des liens avec les
pays africains producteurs de bois tropicaux depuis la ®n
de la guerre. Comme l'industrie italienne du bois est
speÂcialiseÂe dans la transformation, l'importation de
mateÂriaux bruts et l'exportation de produits ®nis, il lui
a fallu s'assurer de circuits d'approvisionnement. Ces
importateurs, particulieÁrement actifs dans des pays tels

que la CoÃ te d'Ivoire, le LibeÂria ou le Cameroun, ont joueÂ
un roÃ le cleÂ par l'identi®cation de bois africains de
feuillus pour l'eÂbeÂnisterie et leur promotion aupreÁs des
consommateurs italiens.2 Plus tard, les politiques des
pays tropicaux ont eÂvolueÂ vers des efforts de reÂduction
des exportations de bois rond, et l'industrie du bois
italienne s'est alors mise aÁ investir dans le deÂveloppe-
ment de scieries locales et d'industries intermeÂdiaires du
bois aÁ la source.

Malheureusement, si l'engagement de la France aÁ
l'eÂgard des foreÃts tropicales a eÂteÂ en partie in¯uenceÂ par
la campagne de la socieÂteÂ Michelin en faveur de ces
foreÃts, une telle situation ne s'est pas reproduite en Italie.
Les centaines de PME s'inteÂressant aux foreÃts tropicales
et aux pays qui les abritent ne sont pas en mesure de
toucher les centres de deÂcision et ne produisent aucun
impact sur la politique eÂtrangeÁre de l'Italie dans ce
secteur.

3. LA STRUCTURE DES APPORTS
D'AIDE AU DEè VELOPPEMENT

3.1 L'organisation du programme d'aide
L'Italie a commenceÂ aÁ eÃtre active dans le domaine de la
coopeÂration pour le deÂveloppement plus tard que les
autres pays europeÂens. Les principales raisons de ce
deÂcalage ont eÂteÂ l'absence d'une longue tradition
coloniale et une position internationale demeureÂe
dif®cile apreÁs la seconde guerre mondiale (l'Italie n'est
entreÂe aux Nations unies qu'en 1955), engendrant des
probleÁmes eÂconomiques qui l'obligeÁrent aÁ concentrer
tous ses efforts sur le deÂveloppement national.

La premieÁre loi traitant de la coopeÂration fut la 1222,
datant de 1971, qui reÂduisit l'aide aÁ la fourniture de
services tels qu'une assistance technique, sans que des
concept de projets d'aide n'aient eÂteÂ eÂlaboreÂs ni
d'analyse meneÂe sur les impacts possibles sur le pays
reÂcipiendaire. La premieÁre dotation fut de 50 milliards
de lires pour cinq ans.

La loi 38 de 1979 eÂtablit au sein du ministeÁre des
Affaires eÂtrangeÁres (Ministero degli Affari Esteri, MAE)
une Direction geÂneÂrale pour la coopeÂration (la Direzione
Generale per la Cooperazione allo Sviluppo, ou DGCS),
doteÂe de sa propre structure et beÂneÂ®ciant d'une auto-
nomie administrative et budgeÂtaire. La loi introduisit
l'octroi de dons et de preÃts aÁ des conditions de faveur, et
elle consentit un budget six fois plus important que le
preÂceÂdent. Elle fut toutefois axeÂe sur l'aide au deÂvelop-
pement en tant qu'outil d'ameÂlioration des relations
commerciales internationales (Censis, 1993 ; IAI, 1994).

En 1985, aÁ la suite de l'eÂmoi croissant du public
devant les effets deÂsastreux de la seÂcheresse de 1983±4
en Afrique et de la famine qui suivit au Sahel, le
Parlement vota la loi 73. Des pouvoirs extraordinaires
furent octroyeÂs aÁ un sous-secreÂtaire d'EÂ tat chargeÂ par le
MAE de la creÂation d'un fonds de survie pour les
populations menaceÂes par la faim et la malnutrition,
avec un budget de 1 900 milliards de lires pour des
deÂpenses eÂtaleÂes sur 18 mois.

Ce concept d'aide `̀ extraordinaire'' attira des reÂac-
tions diverses, car s'il permit une transition vers une
perspective de coopeÂration plus large, il dispensa en
revanche les services pertinents de la DGCS du devoir de

2. Un exemple : les Italiens ont toujours consideÂreÂ le noyer comme
le meilleur bois d'eÂbeÂnisterie. Les importateurs de bois ont creÂeÂ
une demande consideÂrable pour le bois d'une essence d'Afrique
occidentale, le `̀ noyer du Tanganyika'' (ovoa trichlioides) ± qui,
bien entendu, n'est pas un noyer et ne provient pas du
Tanganyika (Tanzanie).
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concurrence mutuelle vis-aÁ -vis des fonds, entraõÃnant un
manque de transparence qui ®nit par couvrir presque
toutes les activiteÂs d'aide. En 1995, le Parlement vota un
projet de loi abolissant l'aide extraordinaire et ratta-
chant aÁ l'aide d'urgence la fourniture de secours
immeÂdiats en cas de catastrophes.

La loi 49 de 1987 peut eÃtre percËue comme la premieÁre
tentative de deÂ®nition des buts de l'aide italienne. Selon
cette loi, la coopeÂration constitue un eÂleÂment intrinseÁque
de la politique exteÂrieure italienne, encourageant la
solidariteÂ entre les peuples et l'eÂtablissement de droits
fondamentaux conformes aux principes des Nations
unies. Ses objectifs immeÂdiats sont essentiellement un
appui reÂpondant aux besoins de base des populations
des pays en deÂveloppement, tels que la seÂcuriteÂ publique
et alimentaire, et la promotion d'un deÂveloppement
eÂconomique, social et culturel plus durable, de meilleurs
soins de santeÂ pour la meÁre et l'enfant, l'ameÂlioration du
statut feÂminin, et la preÂservation de l'environnement
(MAE, 1987).

Cette loi rend la DGCS responsable de l'exeÂcution des
programmes de coopeÂration, directement ou par le
recours aÁ des contrats exteÂrieurs. Elle est assisteÂe par
l'UniteÂ technique centrale (UnitaÁ Tecnica Centrale,
UTC), qui fournit un appui dans des domaines tels que
l'identi®cation, la formulation, l'examen preÂalable, la
reÂalisation, le suivi et l'eÂvaluation des programmes de
coopeÂration. Le MAE joue un roÃ le de supervision, de
meÃme que le ComiteÂ interministeÂriel pour la plani®ca-
tion eÂconomique (Comitato Interministeriale per la
Programmazione Economica, CIPE).3 Ce comiteÂ est
preÂsideÂ par le ministre des Affaires eÂtrangeÁres et compte
parmi ses membres le ministre du Budget et des Finances
(du Ministero del Bilancio e Tesoro, MBT) et celui du
Commerce exteÂrieur (Commercio Estero). La fourniture
d'orientations plus speÂci®ques, l'approbation des projets
et programmes d'une valeur exceÂdant 2 milliards de lires
et l'octroi de preÃts aÁ des condition de faveur incombent aÁ
un comiteÂ directeur preÂsideÂ par le ministre des Affaires
eÂtrangeÁres et composeÂ d'administrateurs des ministeÁres
citeÂs et d'un repreÂsentant du Mediocredito Centrale,
l'institution ®nancieÁre chargeÂe du controÃ le des preÃts de
coopeÂration. En®n, un comiteÂ consultatif constitueÂ de
repreÂsentants d'institutions de recherche, d'ONG et de
reÂgions actives dans le domaine de la coopeÂration pour le
deÂveloppement donne des opinions sur les plans et
orientations eÂtablis par le ComiteÂ directeur, et sur le
rapport annuel soumis au Parlement.

La loi speÂci®e que les pays en deÂveloppement recevant
une portion de l'Aide publique au deÂveloppement (APD)
de l'Italie devraient jouer un roÃ le plus important dans
l'eÂtablissement des prioriteÂs de la coopeÂration. Des uniteÂs
techniques locales (UnitaÁ Tecnica Locale, UTL) eÂtablies
au sein des ambassades d'Italie sont chargeÂes de neÂgocier
et d'agreÂer des programmes par pays avec les reÂcipien-
daires, et de fournir des renseignements pour l'identi®ca-
tion des projets. AÁ ce jour, des programmes nationaux
n'ont toutefois eÂteÂ eÂlaboreÂs que pour les pays prioritaires.

Une nouvelle loi s'appliquant aÁ la coopeÂration pour le
deÂveloppement est en preÂparation. Dans l'intervalle, le
projet de loi de 1995 a non seulement aboli l'aide

extraordinaire mais eÂgalement mis en place diverses
mesures destineÂes aÁ ameÂliorer la transparence et
l'ef®caciteÂ des actions, dont le recours obligatoire aux
cadres logiques et le renforcement du controÃ le tech-
nique, eÂconomique et ®nancier tout au long du cycle
d'un projet. Ce projet de loi speÂci®e en outre que des
communauteÂs (comme celle des Palestiniens en IsraeÈl)
peuvent, tout comme des EÂ tats, eÃtre des reÂcipiendaires de
l'APD. L'encadreÂ 1 montre la structure actuelle de la
DGCS.

3.2 L'engagement de l'Italie dans le
domaine de l'aide au dëveloppement

L'aide publique au deÂveloppement (APD) a marqueÂ une
forte croissance au cours des anneÂes 80 puisque le total
des apports exprimeÂs en tant que pourcentage du PNB a
plus que doubleÂ. En raison de son adoption tardive d'une
politique de coopeÂration comparable aÁ celle de ses
partenaires industrialiseÂs, l'Italie a eu treÁs aÁ cúur
d'assumer des obligations internationales correspondant
aÁ son statut et aÁ son importance eÂconomique. Elle n'a
toutefois pas eÂteÂ en mesure de renforcer ses capaciteÂs de
gestion au rythme de l'accroissement du budget d'aide,
et ce deÂcalage a constitueÂ un facteur d'inef®caciteÂ. La
structure administrative souffrant du carcan d'une
bureaucratie lourde, le deÂ® aÁ relever consiste aÁ trouver
des modes d'organisation novateurs.

La ®gure 1 indique les investissements d'APD
(bilateÂraux ± y compris les dons, les preÃts et l'aide
alimentaire ± et multilateÂraux) en millions de dollars US,
par anneÂe, de 1981 aÁ 1994.4

L'aide au deÂveloppement en tant que pourcentage du
PNB a augmenteÂ pendant cette peÂriode de 0,19 % en
1981 aÁ 0,40 % en 1986, pour culminer en 1989 aÁ

Encadrë 1 : La Structure de la DGCS

La DGCS compte 19 services, aux attributions suivantes :

1 L'information, l'organisation des rëunions et
confërences

2 Les affaires gënërales

3 Les affaires juridiques

4 Les liaisons avec l'UE et les organisations
internationales

5 a© 10 Les unitës gëographiques

11 Les ONG

12 Les ëtudes et propositions pour l'amëlioration de
la condition de la femme et de l' enfant, et la
promotion du statut de la femme dans la sociëtë

13 La formation et la coopëration avec les universitës

14 L'aide extraordinaire

15 L'Unitë technique centrale

16 La coopëration financie© re / les preª ts a© des
conditions de faveur

17 a© 19 Le personnel, les finances et l'administration.

3. Jusqu'en 1993, les fonctions de ce comiteÂ eÂtaient remplies par le
ComiteÂ interministeÂriel pour la coopeÂration au deÂveloppement
(Comitato Interministeriale per la Cooperazione allo Sviluppo).

4. La plupart des donneÂes preÂsenteÂes dans les tableaux de ce
chapitre proviennent de la base de donneÂes de la DGCS.
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0,42 %. Elle est ensuite retombeÂe aÁ 0,31 % en 1993 et aÁ
seulement 0,14 % en 1995, selon des donneÂes provis-
oires. Il eÂtait preÂdit que l'APD devrait enregistrer une
leÂgeÁre progression en 1997 pour atteindre 0,16 %, un
ratio qui demeure encore treÁs infeÂrieur aÁ la moyenne de
l'OCDE (0,30 %).

Ce recul brutal de l'aide a eÂteÂ imputable aÁ de
nombreux probleÁmes survenus au deÂbut des anneÂes 90,
dont des dif®culteÂs budgeÂtaires qui ont exigeÂ une
reprogrammation des deÂpenses publiques, mais aussi le
fait que le public a eÂteÂ deÂcËu par l'aide au deÂveloppement.
Certaines attitudes ± telles que l'impatience exprimeÂe
face aÁ l'impact limiteÂ produit aÁ ce jour par la politique
d'aide et l'in¯uence de la Guerre froide sur les relations
Nord-Sud ± ont eÂteÂ observeÂes ailleurs qu'en Italie, mais
d'autres ont eÂteÂ plus speÂci®quement italiennes. Le
deÂsenchantement du public a surtout eÂteÂ engendreÂ par
l'enqueÃte dite des `̀ mains propres'' (Mani-pulite), meneÂe

de 1992 aÁ 1996 par le Procureur pour examiner des cas
de corruption impliquant des politiciens, des adminis-
trateurs et des hommes d'affaires et touchant, entre
autres, aÁ l'aide au deÂveloppement (Rhi-Sausi, 1994 ;
Camera dei Deputati, 1995).

Le renversement de la tendance au cours des anneÂes 90
ressort bien de la ®gure 2, ouÁ les deÂboursements d'aide
bilateÂrale (y compris les preÃts) pendant la peÂriode 1990±
7 sont indiqueÂs en milliards de lires.

Le part du budget de l'EÂ tat geÂreÂe par le MAE pour la
coopeÂration au deÂveloppement est tombeÂe de 0,90 % aÁ
0,37 % pendant la peÂriode 1990±5. L'enveloppe preÂvue
pour l'APD en 1997 eÂtait de 572 milliards de lires, alors
qu'elle atteignait 1 429 milliards en 1993 et 3 831
milliards de lires en 1991.

3.3 Les ressources humaines
L'effectif total de la DGCS est de 520 agents. Les
divisions techniques, en particulier, manquent nettement
de personnel. Ainsi la loi de 1987 avait speÂci®eÂ que
l'UniteÂ technique centrale devait eÃtre doteÂe de 120
techniciens, mais l'effectif maximum jamais atteint fut
de 104 techniciens, et il ne sont que 41 actuellement.
Selon nos calculs, le deÂ®cit en personnel atteint environ
15 % dans l'ensemble de la Direction. Le budget alloueÂ aÁ
la DGCS en 1997 eÂtait de 62,8 milliards de lires, soit
12 % des ressources totales alloueÂes aÁ l'APD. Dans le
domaine des ressources humaines, un probleÁme tient au
fait que la DGCS emploie des diplomates. La reÂglemen-
tation du MAE exige leur transfert tous les 4 ou 5 ans, et
ce manque de continuiteÂ fait obstacle aÁ la constitution
d'une structure de gestion durable.

3.4 L'aide bilatërale
Les dons et preÃts octroyeÂs aÁ des conditions de faveur
dans le cadre de l'aide bilateÂrale, les contributions
volontaires aux organismes internationaux et l'aide
alimentaire releÁvent tous de la DGCS et sont geÂreÂs par
des services speÂcialiseÂs.

La tendance des deÂpenses effectueÂes au cours des
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anneÂes 80 et au deÂbut des anneÂes 90 est indiqueÂe aÁ la
®gure 3.

Un examen de la reÂpartition geÂographique des
deÂpenses faites pendant toute la peÂriode montre que
l'Afrique subsaharienne vient en premieÁre position,
suivie des pays du Bassin meÂditerraneÂen, du Proche-
Orient, de l'AmeÂrique latine et de l'Asie. La part de
l'APD alloueÂe aÁ l'Afrique a toutefois diminueÂ pendant la
peÂriode eÂtudieÂe, tandis que celle du Bassin meÂditerraneÂen
et du Proche-Orient demeurait stable et que celles de
l'AmeÂrique latine et de l'Asie augmentaient ± surtout
lorsque la politique de coopeÂration de l'Italie a corres-
pondu de treÁs preÁs aÁ ses inteÂreÃts eÂconomiques. Les
prioriteÂs geÂographiques eÂtablies en theÂorie pendant cette
peÂriode ne furent pas toujours appliqueÂes. Le taux de
concentration, qui correspond au montant recËu par les
25 premiers pays reÂcipiendaires en tant que pourcentage
de l'APD, a atteint 65,3 % en 1989±90 (MAE, 1995).

De nouvelles lignes directrices eÂtablies par le MAE en
1995 (MAE, 1995) ont servi aÁ focaliser plus eÂtroitement
les activiteÂs de coopeÂration, deÂsormais axeÂes sur :

. la MeÂditerraneÂe orientale, ouÁ l'aide peut contribuer
au processus de paix au Moyen-Orient, et notam-
ment aux neÂgociations entre IsraeÂliens et
Palestiniens ;

. la MeÂditerraneÂe occidentale et l'Albanie, pour
promouvoir la stabilisation politique et sociale ;

. la corne de l'Afrique et l'Afrique australe (la reÂgion
de la SADC), pour faciliter le processus de paix et de
reconstruction ;

Dans la mesure des ressources budgeÂtaires disponibles,
l'aide destineÂe aÁ l'AmeÂrique latine et aÁ l'Asie sera axeÂe
sur le deÂveloppement des ressources humaines et, en Asie
surtout, sur le deÂveloppement des entreprises locales.

Depuis l'adoption de ces lignes directrices, la concen-
tration de l'APD a augmenteÂ. En 1997, les 20 premiers
reÂcipiendaires ont recËu environ 80 % de toute l'aide. En
1995, 44 % de l'aide est alleÂe aux pays aux revenus les
plus faibles (moins de 675 dollars US par habitant) et

91 % aux pays de la tranche infeÂrieure de la cateÂgorie
des revenus intermeÂdiaires (moins de 2 694 dollars US
par habitant).

La coopeÂration bilateÂrale a ®nanceÂ essentiellement des
activiteÂs de production (surtout de biens et de services) et
des infrastructures (avant tout eÂconomiques). Le secteur
de l'eÂnergie a eÂgalement eÂteÂ privileÂgieÂ. En revanche,
l'aide fournie dans le domaine des structures sociales et
administratives est demeureÂe faible, si on la compare aÁ la
fois aux apports de l'APD italienne destineÂs aux autres
secteurs et aÁ la moyenne de l'aide alloueÂe au secteur
social au sein du CAD/OCDE.

3.5 L'aidemultilatërale
L'Italie a adopteÂ une politique d'appui et de renforce-
ment de ses engagements dans le domaine de la
coopeÂration multilateÂrale, mise en úuvre par des ®lieÁres
multilateÂrales et multi-bilateÂrales.

Parmi les activiteÂs multilateÂrales ®gurent :

(i) La part des ressources destineÂes au Fonds europeÂen
de deÂveloppement (FED) et aÁ la CommunauteÂ,
reÂserveÂe chaque anneÂe pour la coopeÂration avec des
pays en deÂveloppement non ACP. Entre 1981 et
1990, ces contributions ont repreÂsenteÂ environ
33 % du total de l'APD multilateÂrale.

(ii) Les contributions aux organismes ®nanciers inter-
nationaux tels que la Banque mondiale, les banques
reÂgionales de deÂveloppement (africaine, ameÂricaine,
asiatique, des CaraõÈbes) et le Fonds international de
deÂveloppement agricole (FIDA). La contribution de
l'Italie au Fonds pour l'environnement mondial
(FEM) entre eÂgalement dans cette cateÂgorie. Ces
contributions se sont monteÂes aÁ environ 45 % de
toute l'APD multilateÂrale pendant la peÂriode 1981±
90, avec un record de 56 %. La coordination entre
ces contributions et le restant du programme d'aide
au deÂveloppement est geÂreÂe par le MAE (ministeÁre
des Affaires eÂtrangeÁres) et le MBT (ministeÁre du
Budget et des Finances).
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(iii) Les contributions de l'Italie aux organes des
Nations unies et aux autres organisations inter-
nationales peuvent eÃtre obligatoires, volontaires ou
multi-bilateÂrales. Entre 1981 et 1990, elles ont
repreÂsenteÂ 22 % de l'APD multilateÂrale.

. Les contributions obligatoires sont eÂtablies sur
une base pluri-annuelle en fonction des quotes-
parts eÂtablies par les accords internationaux.

. Les deÂcisions concernant les contributions vo-
lontaires sont prises de manieÁre indeÂpendante par
les pays donateurs.

. Les contributions multi-bilateÂrales sont co®nan-
ceÂes par le pays donateur et par une ou plusieurs
organisation(s) internationale(s). Les ®nance-
ments multi-bilateÂraux permettent aux donateurs
de choisir l'affectation des fonds fournis aÁ ces
organisations en fonction de leurs propres
prioriteÂs.

Les contributions aux organisations indiqueÂes aux
paragraphes (i) et (ii) ci-dessus sont geÂreÂes directement
par le ministeÁre du Budget et des Finances, et celles
destineÂes aux organisations du paragraphe (iii) releÁvent
du budget de la coopeÂration geÂreÂ par le MAE.

Ces dernieÁres anneÂes, les changements les plus
importants intervenus au niveau de la politique de
deÂveloppement (hormis la reÂduction globale de l'APD)
ont toucheÂ aÁ l'eÂtablissement de nouvelles prioriteÂs
geÂographiques et aÁ l'accroissement des ressources
alloueÂes aux ®lieÁres multilateÂrales. Ces deux eÂvolutions
sont lieÂes : les nouveaux domaines geÂographiques
prioritaires sont choisis en fonction de la politique
internationale de l'Italie plutoÃ t que des liens commer-
ciaux, et le resserrement des liens avec les organismes
internationaux correspond aÁ un engagement neuf de
l'Italie envers la communauteÂ internationale.

Avant la ®n de la Guerre froide le travail effectueÂ avec
les organisations internationales n'eÂtait dicteÂ que par le
besoin d'eÂtablir l'apparence d'une preÂsence, en laissant
les autres participants eÂlaborer les politiques, mais de
nos jours la preÂsence italienne au sein de ces meÃmes
institutions est percËue comme une occasion de participer
au deÂveloppement actif et aÁ l'entretien des relations
internationales. La participation de l'Italie aÁ des
opeÂrations de maintien de la paix et d'aide d'urgence
s'inscrit dans cette deÂmarche.

3.6 Les organisations non
gouvernementales

Beaucoup des ONG qui participent aÁ la coopeÂration
italienne emploient des beÂneÂvoles et sont lieÂes aÁ l'EÂ glise.
Leur preÂsence dans les pays en deÂveloppement s'est
accrue aÁ la ®n des anneÂes 60, lorsque les citoyens italiens
ont obtenu le droit de travailler comme assistants
techniques beÂneÂvoles en remplacement de leur service
militaire. Des ONG internationales telles que le Fonds
mondial pour la nature (WWF) sont eÂgalement preÂ-
sentes. Pendant la peÂriode 1981±90, les projets d'ONG
ont surtout eÂteÂ concentreÂs en Afrique (111 projets),
suivie de l'AmeÂrique du sud et centrale.

Le roÃ le des ONG dans l'aide italienne a progressive-
ment augmenteÂ, et conformeÂment aÁ la loi 49 de 1987, les
ONG sont deÂsormais repreÂsenteÂes au sein du ComiteÂ
consultatif pour la coopeÂration au deÂveloppement et de

la Commission des ONG, preÂsideÂe par le Directeur
geÂneÂral de la DGCS.

Les ressources mises aÁ la disposition des ONG ont
tripleÂ entre 1985 (39,1 millions de dollars US) et 1990
(128,3 millions de dollars). Les projets d'ONG repreÂ-
sentaient 6,3 % de l'ensemble des dons d'APD en 1985,
et 9,8 % en 1990. Pendant la meÃme peÂriode, la moyenne
eÂtablie pour les pays du CAD passait de 2,1 % aÁ 2,8 %.
En 1997, la contribution totale de la DGCS aux projets
reÂaliseÂs par des ONG eÂtait censeÂe repreÂsentait 5 % de
toute l'aide aÁ titre de dons geÂreÂe par la DGCS.

En 1981, les projets d'ONG ont eÂteÂ ®nanceÂs graÃce aÁ
des sources priveÂes et des campagnes d'appels de fonds,
ainsi que par le MAE et l'UE pour environ 34 % ± une
part qui a atteint preÁs de 48 % en 1985 et plus de 50 % en
1990. En ce qui concerne les projets individuels d'ONG,
la loi 49 speÂci®e que les ®nancements de la DGCS
devraient atteindre jusqu'aÁ 70 % dans le cas de projets
identi®eÂs et promus par les ONG elles-meÃmes, et 100 %
dans le cas des projets qui leur sont con®eÂs par la DGCS.

En Italie meÃme, l'une des ONG qui s'est reÂcemment
mobiliseÂe en faveur de l'environnement est `̀ Italia
Nostra'', une organisation culturelle qui meÁne des
campagnes de protection de baÃtiments historiques et
de sites ruraux.

3.7 Les rëgions
Selon la loi 49, les reÂgions et administrations locales
italiennes constituent eÂgalement des intervenants poten-
tiels dans la coopeÂration pour le deÂveloppement. En
reÂaliteÂ, seulement 55 % du pays a adopteÂ une leÂgislation
reÂgionale pour la coopeÂration, et les activiteÂs meneÂes aÁ ce
jour sont demeureÂes modestes.

LaÁ ouÁ des activiteÂs ont eÂteÂ entreprises au niveau
reÂgional, elles ont eÂteÂ axeÂes jusqu'aÁ preÂsent sur la
diffusion de l'information, l'eÂducation pour le deÂvelop-
pement et la formation suivie d'un appui. Le but viseÂ a
eÂteÂ de stimuler l'opinion publique, de plani®er des
activiteÂs d'aide au deÂveloppement au niveau local, et de
promouvoir la reÂalisation de projets de deÂveloppement.
Par le biais de leur association nationale, les communes
participent eÂgalement aÁ un programme axeÂ sur la
deÂcentralisation et le renforcement des administrations
locales pour la gestion d'activiteÂs d'aide au
deÂveloppement.

3.8 L'aide sous forme de crëdits
Outre les preÃts aÁ conditions avantageuses geÂreÂs par la
DGCS, des ressources sont alloueÂes par le ministeÁre du
Budget et des Finances aÁ un fonds renouvelable, le
Mediocredito Centrale, qui permet d'offrir des preÃts aÁ
des conditions preÂfeÂrentielles aÁ des gouvernements de
PVD et des entreprises italiennes travaillant en partici-
pation avec des partenaires de PVD. Toutefois, de tels
creÂdits ne peuvent deÂsormais s'appliquer qu'aÁ un
nombre restreint de pays, pour les raisons suivantes :

. selon un accord intervenu au sein de l'OCDE, les
pays au revenu par habitant supeÂrieur aÁ 2 785
dollars US ne peuvent beÂneÂ®cier de preÃts
concessionnels ;

. pour beaucoup des pays les plus pauvres, le service
de la dette est trop eÂleveÂ, meÃme dans le cas des preÃts
aÁ conditions de faveur ;

. ces preÃts sont lieÂs aÁ l'utilisation de services et biens
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provenant d'Italie, ce qui rend impossible le
co®nancement d'actions telles que des projets
d'infrastructures avec la Banque mondiale ou
d'autres organisations ®nancieÁres internationales.

En 1997, il eÂtait preÂvu que les seuls pays pouvant
preÂtendre aÁ ce type de preÃts seraient ceux de la tranche
infeÂrieure de la cateÂgorie des pays aÁ revenu intermeÂdiaire
d'Asie et du Bassin meÂditerraneÂen (MAE, 1997).

3.9 La DGCS et les sociëtës de consultants
Pendant l'expansion des activiteÂs de coopeÂration inter-
venue au deÂbut des anneÂes 80, l'effectif de la DGCS eÂtait
insuf®sant par rapport aux ressources aÁ geÂrer, si bien que
les activiteÂs ®nanceÂes furent en fait souvent suggeÂreÂes
par le pays reÂcipiendaire, sans qu'un programme
national ni une liste de prioriteÂs n'aient eÂteÂ eÂtablis et
agreÂeÂs. En outre, le reÂcipiendaire deÂsigna souvent la
socieÂteÂ de consultants seÂlectionneÂe pour la reÂalisation
des activiteÂs ± geÂneÂralement la socieÂteÂ italienne avec
laquelle des contacts avaient eÂteÂ eÂtablis pendant la phase
d'identi®cation du projet. Les cabinets d'eÂtudes furent
ainsi souvent en mesure d'exercer une in¯uence consideÂ-
rable sur les deÂcisions prises par la CoopeÂration
italienne, les proceÂdures manqueÁrent de transparence,
et les possibiliteÂs de corruption se multiplieÁrent.

La loi 49 de 1987 aborda ce probleÁme en introduisant
le principe des programmes par pays et celui des appels
d'offres ouverts pour l'attribution de contrats. L'eÂta-
blissement de contrats par accords priveÂs se poursuivit
neÂanmoins jusqu'aÁ ce que des proceÂdures d'appels
d'offres concurrentiels conformes aÁ celles en vigueur en
Italie puissent eÃtre eÂlaboreÂes. Ainsi les demandes de
soumissions concurrentielles pour les projets de coopeÂ-
ration demeureÁrent l'exception plutoÃ t que la reÁgle
jusqu'en 1995. Les socieÂteÂs exploiteÁrent une clause de
la loi qui permettait des neÂgociations priveÂes lorsque ce
recours eÂtait exceptionnel et son besoin aveÂreÂ dans le
pays reÂcipiendaire. La position de force de certaines
socieÂteÂs explique que certains secteurs aient eÂteÂ privileÂ-
gieÂs dans le programme d'aide. Le secteur de l'eÂnergie,
ouÁ les inteÂreÃts des pays reÂcipiendaires ont concordeÂ avec
la preÂsence de puissantes socieÂteÂs eÂtatiques ou para-
eÂtatiques italiennes, constitue un bon exemple.

4. LA DGCS ET LA STRATEè GIE
D'AIDE AU DEè VELOPPEMENT5

4.1 Prësentation
L'expeÂrience de l'Italie dans le domaine de la foresterie
tropicale est relativement limiteÂe pour diverses raisons,
dont le fait que ses colonies ne comportaient pas de
foreÃts tropicales humides. Aucune industrie forestieÁre de
grande eÂchelle n'apparut ni pendant, ni apreÁs la peÂriode
coloniale. Il n'en reste pas moins que l'important groupe
de petites et moyennes entreprises de transformation du
bois constitue une richesse nationale sur le plan de la
valeur ajouteÂe et des emplois creÂeÂs meÃme si, comme

indiqueÂ plus haut, ces entreprises n'ont pas eu acceÁs au
processus de prise de deÂcisions de la DGCS.

Pendant la phase d'expansion rapide qui a marqueÂ les
anneÂes 80 et le deÂbut des anneÂes 90, le programme d'aide
a eÂteÂ reÂactif plutoÃ t que `̀ pro-actif'' (fondeÂ sur des
initiatives) : il a eÂteÂ baseÂ sur des demandes de projets
soumises par les pays reÂcipiendaires plutoÃ t que sur des
programmes par pays axeÂs sur des probleÁmes et
potentiels deÂtermineÂs. Les secteurs de l'agriculture et
de la foresterie sont geÂneÂralement deÂsavantageÂs par
rapport aÁ d'autres domaines dans des situations ouÁ les
demandes sont fondeÂes sur les deÂsirs des politiciens
plutoÃ t que sur des prioriteÂs reÂelles. En outre, comme il l'a
eÂteÂ suggeÂreÂ, les inteÂreÃts des socieÂteÂs italiennes ont
probablement joueÂ un roÃ le important dans la deÂtermina-
tion des projets soumis aÁ la DGCS.

Comme nous l'avons vu plus haut, les contributions
aux organisations internationales ont longtemps eÂteÂ
fondeÂes plus sur le respect des engagements que sur une
volonteÂ d'exploiter l'occasion preÂsenteÂe par ces tribunes
pour deÂvelopper la politique internationale italienne.
Dans ces circonstances, on s'eÂtonnera pas du fait que
l'adoption des politiques et directives formuleÂes par ces
organisations n'ait gueÁre souleveÂ d'enthousiasme.

Pendant cette meÃme peÂriode, de meilleurs modes de
mise en úuvre du programme de la coopeÂration pour le
deÂveloppement commenceÁrent aÁ eÃtre exploreÂs, dans le
but d'eÂliminer les facteurs d'inef®caciteÂ. Les agents
travaillant aÁ la coopeÂration bilateÂrale furent en contact
avec des approches et des instruments eÂprouveÂs dans le
cadre de la coopeÂration multi-bilateÂrale. La participa-
tion au Programme d'action pour la protection de la
foreÃt tropicale (PAFT) fut percËue comme une occasion
d'associer la coopeÂration italienne aÁ l'eÂlaboration de
programmes de projets forestiers agreÂeÂs et reÂpondant aÁ
des prioriteÂs bien cerneÂes. Par la reÂalisation conjointe,
avec la FAO, de projets de foresterie sociale et
communautaire, la coopeÂration italienne fut exposeÂe aÁ
des approches et meÂthodologies modernes (FAO, 1996).
Des activiteÂs meneÂes avec le ComiteÂ d'aide au deÂvelop-
pement de l'OCDE et avec les institutions de la Banque
mondiale lui permit de mettre au point ses instruments et
ses lignes directrices.

4.2 Eè volutions rëcentesde la stratëgie de la
DGCS

Ces dernieÁres anneÂes, comme indiqueÂ plus haut, le
volume des ressources alloueÂes aÁ l'APD italienne a
marqueÂ une nette reÂgression, lieÂe aÁ la reÂduction de
l'ensemble des deÂpenses publiques. CinquieÁme plus gros
bailleur de fonds en 1993, l'Italie eÂtait passeÂe au dixieÁme
rang en 1995 et tombait probablement plus bas encore
dans le classement en 1997 (MAE, 1997 ; Dini, 1997).

Cette peÂriode de reÂduction des deÂpenses pourrait
neÂanmoins s'aveÂrer positive si l'occasion qui se preÂsente
de rationaliser les activiteÂs et d'ameÂliorer l'ef®caciteÂ est
exploiteÂe ± ce que les responsables de la coopeÂration
italienne s'efforcent de faire. En 1995, le CIPE a
approuveÂ les principes directeurs d'une nouvelle poli-
tique d'aide et d'une reÂforme de la coopeÂration italienne.
Selon ces principes, la plani®cation et le deÂboursement
de l'aide sont rationaliseÂs, les reÂgions et pays `̀ de
concentration'' speÂci®eÂs, les nouvelles proceÂdures ap-
plicables aux deÂpenses preÂciseÂes, une plus grande

5. Les donneÂes preÂsenteÂes dans les sections 4, 5, 7, et 9 de ce
chapitre correspondent aÁ celles disponibles dans la base de
donneÂes de la DGCS, et sur les reÂsultats d'entretiens tenus au sein
de la DGCS.
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transparence est exigeÂe, et une importance accrue est
accordeÂe aux meÂthodologies de suivi, d'eÂvaluation et de
gestion du cycle des projets.

Le deÂveloppement reÂcent du roÃ le du programme
multilateÂral de la coopeÂration italienne correspond aÁ
un surcroõÃt d'inteÂreÃt aÁ l'eÂgard des politiques et orienta-
tions sectorielles des organisations internationales. La
DGCS est soucieuse de s'adapter et de coordonner ses
approches, ses meÂthodes et ses proceÂdures avec celles des
institutions pertinentes, et notamment celles de l'UE et
du CAD de l'OCDE. Dans ce contexte, il n'est pas
surprenant que les objectifs et principes adopteÂs dans le
secteur forestier correspondent essentiellement aÁ ceux
retenus aux confeÂrences et conventions mondiales
organiseÂes par les Nations unies.

4.3 La stratëgie forestie© re
La DGCS ne s'est pas doteÂe d'une veÂritable strateÂgie
forestieÁre. Le secteur forestier n'est mentionneÂ qu'en
passant dans les notes et documents of®ciels concernant
l'environnement, l'agriculture, les soins de santeÂ pri-
maires, etc.

C'est surtout par sa collaboration avec la FAO aÁ des
projets multi-bilateÂraux (voir la section 8) que l'Italie a
pu se tenir au courant de l'eÂvolution des preÂoccupations
et strateÂgies dans le domaine forestier. Le ComiteÂ
consultatif FAO-Italie est un organe composeÂ de quatre
fonctionnaires de niveau supeÂrieur de la DGCS et de
quatre repreÂsentants de la FAO. Il a pour mission le suivi
et l'examen technique des projets co®nanceÂs par les deux
parties dans le cadre de dispositifs multi-bilateÂraux
(FAO, 1996).

En 1990, cet organe a convenu que la foresterie et
l'environnement constitueraient un volet strateÂgique du
programme multi-bilateÂral, avec des projets fondeÂs sur
la participation de populations et communauteÂs locales,
et tenant compte des liens entre la deÂforestation et la
pauvreteÂ. AÁ l'heure actuelle, environ 37 projets multi-
bilateÂraux sont en cours, dont certains forestiers. Le
programme multi-bilateÂral meneÂ avec la FAO a mis en
úuvre des approches novatrices dans les domaines de la
protection et de la conservation des ressources comme
du renforcement des capaciteÂs nationales, et il a exerceÂ
une in¯uence sur le programme bilateÂral. L'Italie et la
FAO ont coopeÂreÂ reÂcemment aÁ la preÂparation de
quelques initiatives inteÂressantes, telles que la compo-
sante `̀ plantation d'arbres'' du Plan eÂgyptien d'action
pour l'environnement, des actions de conservation de
l'eau et des sols en Tunisie, ainsi qu'un programme
forestier en Albanie.

L'Italie s'inteÂresse eÂgalement aÁ l'eÂlaboration de lignes
directrices et de strateÂgies forestieÁres au sein des
organisations internationales telles que la `̀ famille'' de
la Banque mondiale, qui comprend le Fonds pour
l'environnement mondial (auquel elle contribue), et
l'Union europeÂenne.

4.4 Les influences internationales
Bien que l'Italie ne posseÁde pas de strateÂgie forestieÁre, les
principes adopteÂs par les tribunes internationales,
comme la confeÂrence de Rio (CNUED) en 1992, ou les
conventions sur les changements climatiques et sur la
biodiversiteÂ, ont eÂteÂ promptement adopteÂs et re¯eÂteÂs
dans les notes internes. Ainsi une note produite
reÂcemment par la Section de l'environnement de l'UniteÂ

technique centrale (UTC) de la DGCS analyse aÁ la
lumieÁre des lignes directrices de l'Agenda 21 (ou
programme Action 21) de la CNUED la teneur de
projets sur l'environnement reÂcemment approuveÂs et
comportant un important volet forestier.

4.5 Les ONG et les stratëgies concernant
l'environnement

Comme deÂjaÁ indiqueÂ, une relation eÂtroite existe entre la
DGCS et les ONG. Notamment, les ONG travaillant
dans le domaine du deÂveloppement sont repreÂsenteÂes au
sein du ComiteÂ consultatif pour la coopeÂration au
deÂveloppement. Les ONG úuvrant pour l'environne-
ment, qu'elles soient italiennes ou internationales
comme le WWF mais avec une base en Italie, contri-
buent souvent aÁ mobiliser la coopeÂration italienne en
exercËant des pressions, par des contacts directs et en
participant aÁ des ateliers consacreÂs aÁ des theÁmes
speÂci®ques.

Les ONG ont souvent pour objectifs d'in¯uer sur les
politiques sectorielles des organisations internationales
ou de contrer des projets ou programmes susceptibles aÁ
leur avis de produire des effets neÂgatifs sur l'environne-
ment. Elles ont eÂgalement joueÂ un roÃ le consultatif
lorsque les principes et lignes directrices de programmes
sur l'environnement eÂtaient deÂbattus et adopteÂs.

5 REè PARTITION REè GIONALE ET
THEè MATIQUE DES PROJETS
FORESTIERS

5.1 Introduction
La coopeÂration dans le secteur forestier n'a pas toujours
suivi les strateÂgies de l'aide bilateÂrale italienne dans les
autres secteurs. La preÂeÂminence de l'aide multi-bilateÂrale
dans le programme de foresterie ± attribuable pour une
part au moins aÁ la preÂsence de la FAO en Italie ± a permis
une reÂpartition plus souple des ressources en faveur de
domaines prioritaires. Ainsi des projets forestiers plus
nombreux ont par exemple eÂteÂ ®nanceÂs dans les pays les
plus pauvres de l'Afrique subsaharienne, tandis que
pendant la meÃme peÂriode un nombre croissant de projets
bilateÂraux d'autres secteurs eÂtaient entrepris dans des
pays aÁ revenu intermeÂdiaire (tranches infeÂrieure et
supeÂrieure) d'AmeÂrique latine. La participation de
l'Italie aÁ des programmes forestiers mondiaux et inter-
reÂgionaux tels que le programme `̀ Arbres, foreÃts et
communauteÂs rurales'' de la FAO, le PAFT et le
programme d'eÂvaluation des ressources forestieÁres
mondiales, a eÂgalement faciliteÂ l'adoption de prioriteÂs
souples.

Le processus d'eÂvolution intervenu dans le secteur de
la foresterie tropicale depuis 1985 a eÂgalement eÂteÂ
acceÂleÂreÂ par le programme multi-bilateÂral. La plupart
des projets reÂaliseÂs avec le deÂpartement forestier de la
FAO ont pour objectifs la conservation des foreÃts et leur
gestion durable dans le cadre d'approches participatives.

Depuis qu'il a eÂteÂ deÂcideÂ, en 1995, que la politique de
coopeÂration pour le deÂveloppement doit appuyer la
politique eÂtrangeÁre italienne, et eÃtre axeÂe sur une nombre
limiteÂ de pays prioritaires seÂlectionneÂs pour leur impor-
tance strateÂgique et humanitaire, un rapprochement
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devrait intervenir entre les strateÂgies de l'aide bilateÂrale
et multi-bilateÂrale.

L'aide italienne dans le domaine forestier s'est monteÂe
aÁ 97,17 millions de dollars US pendant la peÂriode 1985±
97. Entre 1985 et 1994, soit la seule peÂriode pour
laquelle des donneÂes comparatives sont disponibles, cette
aide n'a repreÂsenteÂ que 0,25 % de toute l'APD italienne.
Le chiffre citeÂ n'inclut toutefois que les projets stricte-
ment forestiers. En fait, la foresterie joue par exemple un
roÃ le important dans des projets de deÂveloppement rural
inteÂgreÂ (PDRI), souvent fondeÂs sur la protection des sols
et des ressources naturelles. En utilisant l'estimation
prudente de 30 % d'eÂleÂment forestier dans les PDRI et en
ajoutant cet apport aÁ l'aide forestieÁre, on constate
qu'environ 83 % des deÂpenses de la DGCS en faveur
de la foresterie sont destineÂes aÁ des projets strictement
forestiers et que 17 % vont aÁ des PDRI (Base de donneÂes
de la DGCS et FAO, 1996). D'autres composantes
forestieÁres se retrouvent dans des projets consacreÂs aÁ
l'environnement, aÁ la gestion des bassins versants et aÁ la
seÂcuriteÂ alimentaire, mais elles ne sont pas preÂsenteÂes
comme telles dans les statistiques de la DGCS.

5.2 Les programmes bilatëraux et multi-
bilatëraux

Comme deÂjaÁ indiqueÂ, le ComiteÂ consultatif FAO-Italie
convint en 1990 d'accorder la prioriteÂ aÁ des projets
d'environnement, surtout dans le secteur forestier,
preÂvoyant la participation des populations locales aÁ
toutes les eÂtapes. Le programme multi-bilateÂral fut ainsi
appeleÂ aÁ jouer un roÃ le treÁs important dans le secteur
forestier. Le montant total de l'APD dans ce secteur a
atteint plus de 97 millions de dollars US en 1995±6, dont
82 % alloueÂs aÁ des actions multi-bilateÂrales et 18 % aÁ des
actions bilateÂrales (Base de donneÂes de la DGCS et FAO,
1996).

Comme le montre la ®gure 4, le programme multi-
bilateÂral a marqueÂ une croissance reÂgulieÁre aÁ partir de
1990. Avant cette date, les projets eÂtaient seÂlectionneÂs de
manieÁre arbitraire et eÂtaient souvent duÃ s aÁ des initiatives
individuelles. Un exemple est le grand centre de
formation aux techniques de traitement du bois eÂtabli
pour les pays de la SADC.

5.3 Rëpartition rëgionale
La focalisation reÂgionale de la coopeÂration italienne a
toujours concerneÂ d'abord l'Afrique, meÃme si des
changements dans les politiques ont fait eÂvoluer le poids
relatif de chaque reÂgion. L'opinion publique italienne
s'est aveÂreÂe treÁs favorable aux grands programmes
d'aide d'urgence face aÁ des catastrophes naturelles ou
causeÂes par l'homme en Afrique.

La ®gure 5 montre la reÂpartition de l'aide forestieÁre ±
bilateÂrale et multi-bilateÂrale ± pendant la peÂriode 1985±
97. L'aide fournie aÁ des pays d'Afrique centrale et
australe repreÂsente preÁs de la moitieÂ du total, tandis que
les parts de l'Asie d'ExtreÃme-Orient et de l'AmeÂrique
centrale et du Sud demeurent marginales, aÁ environ 5 %
chacune. Une part importante revient toutefois aÁ des
activiteÂs inter-reÂgionales, y compris des projets et
programmes implanteÂs sur le terrain dans de nombreux
pays et reÂgions, si bien que la pondeÂration reÂelle est
leÂgeÁrement diffeÂrente de celle indiqueÂe.

Un examen de la reÂpartition de l'aide forestieÁre

pendant les 13 anneÂes de la peÂriode 1985±97 permet
de deÂgager des tendances complexes (voir la ®gure 6). Le
montant des apports d'aide a diminueÂ apreÁs 1985±7 et
ne s'est que reÂcemment reÂtabli au niveau anteÂrieur.6

L'Afrique n'est plus la destination principale des
ressources. La reÂgion MeÂditerraneÂe/Proche-Orient a pris
de l'importance, conformeÂment aÁ la politique reÂgionale,
et une partie de l'aide a eÂteÂ alloueÂe aÁ des pays de l'Europe
de l'Est en appui aÁ la transition vers une eÂconomie de
marcheÂ.

5.4 Rëpartition thëmatique
La ®gure 7 a pour objet d'indiquer la nature des projets
forestiers relevant de la DGCS. Les divisions sont
purement indicatives, car les projets sont devenus
beaucoup plus souvent pluridisciplinaires et inteÂgreÂs, et
ils incluent deÂsormais freÂquemment des activiteÂs de
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Figure 4 : Actions de foresterie financëes par la
DGCS, par des dotations bilatërales et
multi-bilatërales, 1985^97

(Source : Base de donnëes de la DGCS)
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Figure 5 : Dëpenses totales de la DGCS en faveur de
la foresterie, par rëgions gëographiques,
1985^97

(Source : Base de donnëes de la DGCS)

6. La peÂriode 1994±7 est quadriennale, tandis que les peÂriodes
preÂceÂdentes eÂtaient toutes trisannuelles.
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reboisement, de gestion forestieÁre durable, ou de
recherche et de deÂveloppement dans les domaines de la
foresterie sociale, du renforcement des capaciteÂs du
pays, etc. Les projets de foresterie communautaire
reprennent tous une strateÂgie axeÂe sur le deÂveloppement
et la participation des populations locales, mais les
objectifs forestiers peuvent varier. Les projets de
reboisement sont le plus souvent meneÂs par l'adminis-
tration forestieÁre et ne sont pas neÂcessairement fondeÂs
sur la participation des populations locales.

Si l'on examine maintenant le deÂveloppement du
®nancement des activiteÂs forestieÁres pendant la peÂriode
1985±97 (voir la ®gure 8), on observe une nette
progression des projets cibleÂs aÁ la fois sur le deÂveloppe-
ment communautaire et sur les foreÃts, conformeÂment
aux eÂvolutions reÂcentes en foresterie internationale
preÂconiseÂes par le ComiteÂ consultatif FAO/Italie (FAO,
1996).

Le recul brutal des ®nancements d'APD en faveur
d'activiteÂs forestieÁres commerciales est imputable aÁ
l'eÂvolution de la strateÂgie de la coopeÂration italienne
dans le domaine forestier. Quelques projets commer-
ciaux avaient eÂteÂ ®nanceÂs par le passeÂ, en raison
geÂneÂralement de la concomitance des inteÂreÃts des pays
reÂcipiendaires et d'entreprises italiennes plutoÃ t que
d'une strateÂgie d'aide explicite.

Aucun veÂritable projet de recherche n'a eÂteÂ ®nanceÂ
depuis 1990, mais certains projets de foresterie commu-
nautaire comportent un volet de recherche appliqueÂe.

5.5 Rëpartition des projets d'ONG
Les ®nancements de projets forestiers reÂaliseÂs par des
ONG proviennent du budget d'aide bilateÂrale, dont ils
constituent 22 % des deÂpenses. Les ONG, qui travaillent
essentiellement dans les domaines de la foresterie sociale
et de la protection de la biodiversiteÂ, sont jugeÂes treÁs
aptes aÁ exeÂcuter des projets de ce type. En fait, comme
ces theÁmes ®gurent parmi les plus hautes prioriteÂs de
l'aide forestieÁre italienne, la part des ®nancements
alloueÂs aux ONG serait plus grande encore si plus
d'ONG posseÂdaient une expeÂrience speÂci®que dans ces
domaines. Les projets forestiers d'ONG sont entrepris
surtout en AmeÂrique centrale et du Sud (69 %), et ils
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Figure 6 : Eè volution de la rëpartition rëgionale des
dëpenses de la DGCS en faveur de la
foresterie, 1985^97

(Source : Base de donnëes de la DGCS)
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Figure 8 : Eè volution de la rëpartition thëmatique des dëpenses de la DGCS en faveur de la foresterie, 1985^97

(Source : Base de donnëes de la DGCS et rapport sur le Programme FAO/Italie, 1995^6)
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constituent le plus gros de l'aide forestieÁre italienne
fournie aÁ ces reÂgions. Les 31 % restants sont destineÂs aÁ
l'Afrique subsaharienne.

6. LA RECHERCHE ET LA
FORMATION DANS LE
DOMAINE DE LA FORESTERIE
TROPICALE7

L'Istituto Agronomico per l'Oltremare (Institut d'agro-
nomie pour l'outre-mer ± IAO) fut eÂtabli aÁ Florence en
1912 en appui aux activiteÂs meneÂes dans les colonies
dans le domaine de l'agriculture et de la gestion des
foreÃts. Il continue aÁ jouer un roÃ le eÂquivalent pour le
programme italien de coopeÂration, et ne fait pas partie
du systeÁme universitaire.

Aucune syntheÁse comparative des recherches en
foresterie tropicale entreprises pendant la peÂriode
coloniale en EÂ rythreÂe, en Somalie, en Libye et en EÂ thiopie
n'a eÂteÂ effectueÂe. Les eÂleÂments de ce travail sont disperseÂs
dans des archives universitaires. Un herbier fut neÂan-
moins creÂeÂ aÁ Florence, et des recherches sur des essences
et plantes meÂdicinales de reÂgions arides ou semi-arides
furent entreprises. Des inventaires et essais forestiers
furent eÂgalement reÂaliseÂs dans les quatre pays citeÂs. En
outre, des recherches furent entreprises en Libye sur la
mise en place de rideaux-abris et sur la ®xation de dunes
de sable. Bien entendu, ces recherches ont maintenant
bien plus de 50 ans et certains reÂsultats se sont perdus.

Etabli aÁ Florence en 1922, l'Institut de recherche
sylvicole (Istituto Sperimentale per la Selvicoltura), axa
d'abord ses recherches sur les foreÃts italiennes et
meÂditerraneÂennes8 puis eÂlargi son domaine de compeÂ-
tence aux foreÃts tropicales. ApreÁs la seconde guerre
mondiale, une faculteÂ d'enseignement forestier fut creÂeÂe ;
des eÂtudes de deuxieÁme cycle en agriculture tropicale et
sub-tropicale y furent organiseÂes, avec des eÂleÂments de
foresterie tropicale. Les activiteÂs tropicales furent
concentreÂes surtout sur la Tunisie, l'AlgeÂrie et le Maroc.

Jusqu'en 1960, seule l'universiteÂ de Florence posseÂdait
une faculteÂ de foresterie, mais Arezzo, Padoue et Viterbe
suivirent au cours des anneÂes 60. ApreÁs la reÂgionalisa-
tion survenue dans les anneÂes 70 (et le transfert des
responsabiliteÂs dans les domaines agricole et forestier),
chaque reÂgion a exigeÂ sa propre universiteÂ. Des
deÂpartements forestiers furent creÂeÂs dans les universiteÂs
de Bari, Bologne, Palerme, Turin, Trieste, Reggio di
Calabria et de la Sardaigne.9

Le ministeÁre des affaires eÂtrangeÁres a commenceÂ aÁ

fournir un appui aux projets de foresterie tropicale aÁ
partir des anneÂes 60. Toutefois, sur le plan geÂographique
les projets ont souvent eÂteÂ choisis en fonction des inteÂreÃts
et politiques du moment plutoÃ t que des compeÂtences de
l'Italie dans la reÂgion concerneÂe. Sur le plan des activiteÂs,
les technologies du bois, un domaine ouÁ l'Italie posseÂdait
un avantage comparatif, ont parfois eÂteÂ traiteÂes comme
des prioriteÂs. Ainsi l'Istituto per la Ricerca sul Legno
(Institut de recherches sur le bois) de Florence, qui tombe
sous la coupe du Conseil national de la recherche
(Consiglio Nazionale delle Richerche, CNR) a meneÂ des
recherches sur les technologies du bois, sur le bois-
eÂnergie ± y compris des techniques ameÂlioreÂes pour la
production de charbon dans des pays semi-arides ± et sur
des techniques de reÂcolte du bois en Afrique occidentale,
en Asie du Sud-Est et en AmeÂrique latine. L'Institut de
recherches sur les peupliers et le Centre de recherches
forestieÁres et agronomiques de Casaletto, preÁs de Milan,
qui releÁvent tous deux de la socieÂteÂ para-eÂtatique SAF
(SocietaÁ Agricola Forestale), ont eÂgalement meneÂ des
recherches extreÃmement productives, ®nanceÂes par la
coopeÂration italienne, pour introduire des peupliers
italiens en Chine, en AmeÂrique latine (Argentine et
Chili) et en Turquie.

Si la MeÂditerraneÂe, l'Afrique du Nord et le Proche-
Orient sont probablement demeureÂes les principales
reÂgions ouÁ la recherche forestieÁre italienne deÂtient un
avantage comparatif, elle a eÂgalement aÁ son actif
l'expeÂrience acquise (aÁ Florence surtout) en Afrique
occidentale, centrale et australe (au sein de la SADC), en
Amazonie, au BreÂsil, dans les Andes, dans le sous-
continent indien et en Asie du Sud-Est. AÁ ce jour, la
coordination entre les institutions italiennes et les
centres internationaux de recherche tels que le CIFOR
ou l'ICRAF est toutefois demeureÂe quasi-inexistante.

Les agents du Corps forestier sont formeÂs aÁ Florence aÁ
l'AcadeÂmie italienne des sciences forestieÁres (Accademia
Italiana de Scienze Forestali), qui eÂtait aÁ l'origine un
colleÁge militaire. Des institutions italiennes ont eÂgale-
ment organiseÂ des stages de formation pour des
techniciens de pays en deÂveloppement. Les universiteÂs
de Padoue et Florence ont monteÂ des programmes de
formation en Somalie et au Mozambique ; l'Institut des
technologies du bois de San Michele all'Adige (Trente),
un autre institut du CNR, a preÂvu des formations
destineÂes aÁ des techniciens d'AmeÂrique latine. Des
institutions priveÂes ont eÂgalement inclus des activiteÂs
de formation aÁ leur programme. Le CEFAS, un institut
geÂreÂ par la Chambre de commerce de Viterbe, a proposeÂ
des stages de formation aÁ des eÂtudiants de pays en
deÂveloppement jusqu'en 1995. La SCM, l'une des plus
grandes entreprises de transformation du bois, organise
des stages de formation aÁ l'intention de techniciens de
pays en deÂveloppement.

7. LA GESTION DU CYCLE DES
PROJETS

Des meÂthodes de gestion du cycle des projets fondeÂes sur
l'utilisation de cadres logiques (soit une plani®cation
axeÂe sur des objectifs) furent adopteÂes par la coopeÂration
italienne en 1995. La meÂthodologie choisie est fondeÂe
sur celle de la DG VIII de la Commission europeÂenne, et
la DGCS a organiseÂ la reÂdaction de manuels. Des seÂances

7. Il n'existe aucun moyen simple de repeÂrer tous les travaux de
recherche en foresterie tropicale entrepris par des institutions
italiennes. La breÁve syntheÁse preÂsenteÂe ici est fondeÂe sur des
entretiens organiseÂs aÁ titre individuel avec le professeur Riccardo
Morandini (universiteÂs de Florence et Arezzo) et des agents de la
DGCS, du ministeÁre de l'Agriculture et des ForeÃts, et de la FAO.
Les rubriques italiennes de l'annuaire 1996 du ReÂseau europeÂen
de recherches forestieÁres tropicales (RERFT, plus connu sous le
sigle anglais ETFRN) ont eÂgalement eÂteÂ consulteÂes.

8. Le sieÁge du groupe de travail pan-meÂditerraneÂen `̀ Silva Medi-
terranea'' fut eÂtabli laÁ cette meÃme anneÂe.

9. L'Italie produit de nos jours trop de forestiers ± de 200 aÁ 300 par
an.
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de formation ont eÂteÂ mises sur pied aÁ l'UniteÂ technique
centrale de Rome, ainsi que dans les UniteÂs techniques
locales des ambassades d'Italie dans des pays en
deÂveloppement, de manieÁre aÁ former le personnel de la
DGCS aÁ l'utilisation de cette meÂthode.

Les documents de programmes par pays continueront
aÁ jouer un roÃ le cleÂ dans l'identi®cation et la seÂlection des
projets, mais les cadres logiques permettront d'assigner
aux projets des objectifs plus preÂcis. Ces meÂthodes n'ont
toutefois pas encore eÂteÂ appliqueÂes de manieÁre systeÂma-
tique dans le cadre du programme d'aide ± le retard est
duÃ aÁ des plans de restructuration de l'APD, qui preÂvoient
une nouvelle reÂpartition des responsabiliteÂs pour les
principaux acteurs de la DGCS.

8. L'INFLUENCE DE L'EXPEè RIENCE
MULTI-BILATEè RALE ACQUISE
PAR L'ITALIE AVEC LA FAO
SUR SON PROGRAMME
FORESTIER BILATEè RAL

Les responsables de la DGCS reconnaissent que l'aide
italienne dans le secteur forestier a produit des reÂsultats
inteÂressants qu'il conviendrait d'analyser de manieÁre
systeÂmatique. Il serait utile de preÂsenter les reÂsultats
obtenus aux forums internationaux, ouÁ ils pourraient
eÃtre examineÂs, faire l'objet de comparaisons avec les
reÂsultats d'autres meÂthodes et approches, puis eÃtre
perfectionneÂs et utiliseÂs pour la mise au point de
nouvelles interventions dans ce secteur. Toutefois, cette

taÃche n'est encore que prospective.
En revanche, l'encadreÂ 2 montre comment l'expeÂ-

rience multi-bilateÂrale acquise par l'Italie en collabora-
tion avec la FAO a contribueÂ aÁ structurer le programme
bilateÂral italien.

9. CONCLUSIONS
La coopeÂration italienne s'est deÂveloppeÂe plus tardive-
ment que celle de la plupart des pays de l'OCDE et a eu
une croissance initiale trop rapide, sans avoir eÂteÂ doteÂe
de la structure organisationnelle et administrative
requise pour faire face aÁ des engagements croissants.

Dans le domaine de la foresterie tropicale italienne,
d'autres probleÁmes sont intervenus au deÂbut :

. Les activiteÂs de foresterie tropicale lieÂes aÁ la peÂriode
coloniale de l'Italie n'ont pas dureÂ longtemps et
n'ont pas couvert de zones forestieÁres de valeur qui
auraient pu donner aÁ ce secteur une importance
eÂconomique aÁ l'eÂchelon national.

. Les importateurs de bois d'eÂbeÂnisterie n'eurent
qu'une in¯uence minime sur le gouvernement
italien, qui ne percËut donc jamais ce domaine
comme strateÂgique.

. Les recherches demeureÁrent diffuses et l'avantage
comparatif de l'Italie au deÂpart peu net.

Les deÂcideurs heÂsiteÁrent donc aÁ s'engager dans un
secteur ouÁ ils n'eÂtaient pas suÃ rs que l'Italie puisse
apporter les capaciteÂs et technologies requises.

Lors des premiers accords de coopeÂration avec les
pays reÂcipiendaires, le choix des projets fut souvent

Encadrë 2 : L'influence de l'expërience multi-bilatërale acquise par l'Italie en collaboration avec la FAO sur son
programme forestier bilatëral

Les projets et programmes mis en Ýuvre par l'Italie en
collaboration avec le dëpartement forestier de la FAO depuis
le dëbut des annëes 90 ont ëtë caractërisës par les ëlëments
suivants :

. la participation des communautës concernëes ;

. l'harmonisation des intëreª ts des diffërentes
intervenants par le dialogue, et une volontë commune
dans la recherche de solutions appropriëes ;

. le renforcement des administrations locales pour la
planification et la mise en Ýuvre des projets et
programmes.

Les mëthodologies et outils employës ont privilëgië la
participation des populations, notamment par un meilleur
partage de l'information et par la mise en place d'actions de
formation pertinentes.

L'Italie a participë a© diverses initiatives fondëes sur ces
mëthodes. Dans le cadre de projetsmenës dans les rëgions de
laMëditerranëe et duProche-Orient, une stratëgie degestion
durable des foreª ts a ëtë mise au point en parvenant a© un
compromis entre les intëreª ts du gouvernement et ceux des
communautës locales. Dans le sud du Sahara, des stratëgies
participatives ont permis de nëgocier des modes de
protection et d'exploitation des ressources forestie© res dans
une perspective de sëcuritë alimentaire. L'Italie a ëgalement
jouë un roª le au sein de programmes mondiaux, tels le
programme de Gestion participative des ressources
naturelles des hautes terres, des Programmes nationaux

d'action pour les foreª ts (PNAF) (par le renforcement de
l'administration locale pour uneplanificationdëcentralisëe et
la participation des communautës locales), et divers projets
pilotes menës en Afrique, en Asie et en Amërique latine.

Les enseignements tirës furent ensuite appliquës aux
programmes bilatëraux italiens. L'assistance fournie par
l'Italie aux campagnes de plantation d'arbres entreprises
dans le cadre du Plan ëgyptien d'action pour l'environnement
fut influencëe par les enseignements tirës de la mise au point
des mëthodologies des PNAF, et l'approche descendante
proposëe a© l'origine pour la rëalisation des actions par l'Eè tat
fut remplacëe par une dëmarche plus communautaire.

Un gros projet de conservation des sols en Tunisie, freinë
par des proble© mes d'exëcution provoquës par des conflits
entre le gouvernement et les communautës locales sur la
gestion des ressources naturelles, fut reformulë a© l'aide de
mëthodes mises au point dans le cadre des projets multi-
bilatëraux FAO/Italie, notamment le projet de Gestion
participative des hautes terres et le projet Foresterie et
Sëcuritë alimentaire dans la Mëditerranëe et le Proche-
Orient.

La coopëration italienne utilise ëgalement des
mëthodologies et directives opërationnelles mises au point
dans le cadre du programme FAO/Italie pour son gros
programme d'aide au secteur forestier albanais, dont les
objectifs et les prioritës doivent eª tre reformulës en fonction
des changements sociaux et ëconomiques survenus dans le
pays.
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arbitraire et les pays furent seÂlectionneÂs en fonction de
prioriteÂs geÂographiques treÁs ¯oues, plutoÃ t que par une
analyse fondeÂe sur des prioriteÂs par pays et des politiques
d'aide pertinentes. Une grande part des fonds disponi-
bles fut ainsi alloueÂe aÁ des secteurs qui inteÂressaient les
politiciens locaux et de puissants groupes industriels
italiens, amorcËant ainsi ce qui allait devenir un scandale
national et un probleÁme majeur pour la coopeÂration
italienne.

Cette situation ®t que le secteur forestier n'eut alors
aucune chance de devenir un domaine prioritaire, sauf
en ce qui concerne quelques projets beÂneÂ®ciant de
l'appui d'ONG et d'institutions scienti®ques. Les
responsables de la coopeÂration italienne opteÁrent pour
la mise en úuvre du plus gros du programme de
foresterie tropicale par la ®lieÁre multi-bilateÂrale, acqueÂ-
rant de l'expeÂrience tout en participant sur le terrain aÁ
des interventions de deÂveloppement et de protection des
ressources naturelles.

Entre-temps, la politique de coopeÂration a eÂvolueÂ. Des
reÂformes tenant compte de l'expeÂrience acquise ont eÂteÂ
introduites, et ce processus de transformation continue.
Les ressources disponibles ont diminueÂ en raison de
coupes dans les deÂpenses publiques, mais cette contrac-
tion constitue en fait une bonne occasion d'ameÂliorer
l'ef®caciteÂ du systeÁme. GraÃce aux deÂcisions prises de
privileÂgier une participation active au sein des organi-
sations internationales et de renforcer la coordination
avec les autres instances de deÂveloppement dans les
forums internationaux, la nouvelle forme de coopeÂra-
tion italienne apparue se rapproche plus des normes
internationales.

Pour toutes les raisons eÂnonceÂes, les politiques
adopteÂes devraient demeurer beaucoup plus conformes
aÁ celles des partenaires europeÂens les plus proches de
l'Italie une fois ce processus de reÂforme acheveÂ. En temps
voulu, et dans cette perspective, l'Italie sera alors en
mesure de plani®er ses contributions aux deÂbats inter-
nationaux sur les politiques et processus de foresterie
tropicale.
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